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CIRCULATION
Les déplacements constituent un enjeu majeur
pour Sassenage, ça va sans dire ! 
Et en 2017, les actualités en matière de circulation
passent justement à la vitesse supérieure :
régulation de vitesse et installation de radars
pédagogiques dans le cadre de Métropole apaisée,
début des travaux en vue de la mise en place
d’un bus à haut niveau de service pour assurer
la traversée de Sassenage…
Le point sur tous ces feux passés au vert !
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Boulanger, Pâtissier, Chocolatier,
Glacier, Viennoiseries

Traiteur, Sandwiches, Boissons

Artisan

A votre service depuis 1990
Isabelle, Michel, Tristan, Jean-François

5, avenue de Romans 38360 Sassenage
Tél. 04 76 26 67 56

Les Glériates Place de l’Europe 38360 Sassenage
Tél. 04 76 50 65 85

www.lefournilrustique.com

gonthier frères s.a.
PLUS DE 50 ANS

AU SERVICE DU PNEUMATIQUE

1, rue de Chamechaude 
38360 SASSENAGE

Tél. 04 76 27 11 11

131, av. Gabriel Péri
38400 ST MARTIN D’HÈRES

Tél. 04 76 54 36 83
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EDITO

commençons par le début : EXCELLENTE ANNÉE À TOUS ! Toute la
rédaction vous adresse ses meilleurs vœux pour cette nouvelle année
qu’elle vous souhaite en effet empreinte de plénitude et de sérénité ;

une année 2017 qu’elle sera ravie d’écrire pour vous, au fil de la riche actualité
locale, en vous faisant partager rencontres et autres moments de vie, en
relayant des initiatives, en rendant visible l’action municipale et les enjeux
importants pour Sassenage, en explicitant projets et autres décisions, en vous
donnant envie de vivre pleinement la vie communale en rendant compte de
son dynamisme et de sa vitalité, bref, en ayant toujours plaisir à vous donner
à comprendre, découvrir, vous questionner, vous émouvoir…
C’est toujours motivée, curieuse et partageuse que l’équipe passe en effet
d’un numéro à l’autre, pour vous accompagner ainsi au fil du temps, et vous
permettre de vous approprier Sassenage dans toute sa diversité, dans toutes
ses composantes, dans tous ses états ! 

Du mouvement, de la vie… Voilà de quoi introduire le dossier de ce numéro
inaugural de 2017 consacré aux déplacements, et s’attarder sur les actions et
projets en cours ou en vue pour améliorer les conditions de circulation, et
plus largement pour préserver la qualité de vie de tout un chacun… 

Ce Sassenage en pages se fait également l’écho de la réception des nouveaux
arrivants, de la remise des récompenses aux sportifs et bénévoles qui ont
marqué la vie communale en 2016, et de toutes ces occasions, petites et
grandes, qui permettent échange et partage. 

Et s’il en est justement une, incontournable en début d’année, c’est
assurément la cérémonie des vœux aux Sassenageois, prévue vendredi 20
janvier à 19h au gymnase des Pies, et qui promet de belles surprises. Voyez
plutôt en page 24…
Le reste de l’actualité est tout aussi riche, et à découvrir au fil des pages de ce
numéro de janvier. 

Encore une fois, excellente année !

La rédaction
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PHARMACIES DE GARDE

ETAT CIVIL
• NAISSANCES
04/11 Dylan MARIN-LAMELLET
05/11 Henri ROSSI
12/11 Martin LAURENT LAYE
14/11 Baptiste ACHARD-PICARD
24/11 Elio PRESTI
24/11 Mattéo SCANNELLA
25/11 Livio LEONARDI
25/11 Nayelli DUBARRY MENA
30/11 Zoé CHARVIER
01/12 Romane BERTHEREAU
05/12 Maélys DUVAL
03/12 Arwen TRIPIER LUSTEN
10/12 Ambre GUERBETTE

• DECES
08/11 Jeannine BELLON
veuve BUISSON

11/11 Carmen ALEIXENDRI
ESCODA veuve FONTANET
BOADA
11/11 Annie BERTRAND 
12/11 Abbas HALLAK
13/11 Louise AYMARD
veuve MANGIN
16/11 Jean-Claude MOLLARD
19/11 Maria PICCARRETA
veuve D’INTRONO
25/11 Mireille GUISGAND
veuve MALLE
28/11 Gasparino MELI
07/12 Helène BARÈS
veuve BAU

• Lundi 2 janvier
pharmacie du Furon, 
15 rue du Gua, Sassenage, 
04 76 26 65 72

• Lundi 9 janvier
pharmacie de l’Argentière, 
14 bis av. de Romans, 
Sassenage, 04 76 27 52 26

• Lundi 16 janvier 
pharmacie des Cuves, 
place Louis Reverdy, 
Sassenage, 04 76 27 40 71

• Lundi 23 janvier 
pharmacie de l’Avenue, 
40 av. de Romans, Sassenage,
04 76 27 09 21

• Lundi 30 janvier
pharmacie du Furon, 
15 rue du Gua, Sassenage, 
04 76 26 65 72

Les verdicts sont tombés ! Sassenage récolte l’or et la
première fleur au concours des villes et villages fleuris.
Le 18 juillet dernier, le jury régional faisait en effet le tour
de la commune, accompagné d’élus et de techniciens afin de
décider de l’attribution, ou non, d’une fleur.
Le 29 août, la Ville recevait par ailleurs le jury départemental
missionné pour décerner cette fois les médailles par
catégorie, Sassenage étant dans celle des villes de plus de 
5 001 habitants.
Dans les deux cas, de nombreux critères d’évaluation entrent
en compte, dont bien évidemment le fleurissement mais
aussi le cadre de vie, l’utilisation des ressources naturelles
ou encore l’investissement communal dans le projet.
Quoi qu’il en soit, la Ville peut donc désormais fièrement
arborer sa première fleur, fruit d’un travail de longue haleine,
et sa deuxième médaille d’or consécutive ! l

L’OR ET LA FLEUR !
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Et les récompensés sont…
mardi 22 novembre, la Ville

récompensait les sportifs et
les bénévoles des associations

locales. La « promotion » 2016 a été
consacrée par l’adjoint délégué au cadre 
de vie, à la démocratie participative et 
au dynamisme sportif, Jérôme Boetti Di
Castano. Le maître de cérémonie a ainsi
remis trophées, coupes et médailles de la
Ville aux personnes suivantes :

Twirling Sassenage « Les Mélusines »
- Equipe Minime National 3 (Louane Parla,
Estelle et Anna Haxaire, Léa Vair, Nadine
Jullian-Desayes, Emma Moulinier, Mae Faiola
et Carla Ribeira) : allée jusqu'en demi-finale
du championnat de France National 3
malgré le manque d’expérience en
compétition de certaines de ses membres.
- Romain Haxaire : malgré son jeune âge 
(7 ans), a terminé sa saison 2016 à la 
5ème place en finale du championnat de
France National 3 Poussin. Il est entraîné par
Jason Travers, vice-champion du monde en
titre, et multiple champion de France.

Tennis Club de Sassenage
- Equipe 1 hommes (Romain Delor (3/6), Paul
Renard (15), Romain Goubet (15), Julien
Michel (15/2) et Christophe Germain (15/3)) :
a effectué un beau parcours au niveau
Régional 1, accède au niveau Pré-National
pour la saison 2017. Une première pour le 
club !

Judo Club Sassenage
- Lubin Attali : a remporté la coupe d’Isère
et la coupe Rhône-Alpes catégorie Minimes.
Il est qualifié pour la première coupe de
France Minimes qui aura lieu en 2017.

Les Lionceaux de Sassenage (roller
hockey)
- Remy Boursier, 14 ans, au club depuis 
5 ans : devient champion de France de la
Coupe de la ligue Minimes en mars 2016
avec la ligue Rhône Alpes. 

Pétanque Loisir Sassenage
- Pierre Gaudet et Denis Le Guinio :
nombreuses participations aux concours
officiels ou non, pour leur dévouement sans
faille au sein du club. 

Rugby Sassenage Isère – FC Grenoble
Amazones
- Clémence Bouilloud : pilier et espoir pour le
club après seulement deux saisons, a été
convoquée au stage France des 50 meilleures
joueuses de moins de 18 ans qui évoluent au
plus haut niveau, et participé à deux demi-
finales consécutives du championnat de France.
- Maëlle Filopon : Amazone depuis cinq
saisons, fait partie du pôle France
regroupant les meilleurs espoirs français.
- Emeline Gros : rejoint les Amazones en
seniors. Comme Clémence et Maëlle, a
participé au Top 50 des meilleures joueuses
de moins de 18 ans. 
Compte aujourd’hui trois sélections en
équipe de France des moins de 20 ans et fait
partie du pôle France. Actuellement la
meilleure marqueuse d'essais au classement
effectué par le Dauphiné Libéré.

Club de Natation de Sassenage
- Equipe 1 Filles (Juline et Illona Corte, Lisa
Mantileri, Justine Brun, Emilie Ballot, Manon
Michaud, Carla Mailharrou, Lilou Rose
Guimet, May Mezaghrani, Lola Le Contellec) :

sacrée championne départementale aux
interclubs de novembre 2015 à Fontaine.
En plus de briller en équipe, le palmarès
individuel de ces nageuses en fait des
valeurs sûres de la natation départementale,
régionale voire nationale.

Union Sportive Sassenage Tennis de
Table
- Maëlys Reau : évolue au club depuis cinq
ans et régulièrement présente sur les
podiums depuis ses débuts. Fait partie du
pôle Espoir Isère depuis trois ans mais
surtout très appréciée pour sa jovialité et
son engagement auprès des jeunes du club. 

Badminton
- Clémence Chevrot et Yoann Domingo : au
club depuis cinq ans, brillent tant par leurs
résultats sportifs que par leur comportement
exemplaire.
- Juliette Lerda et Florian Correard : en
seulement une saison, se positionnent parmi
les 24 meilleurs Minimes du département.

Sassenage Plongée
- Yves Jean : plus de trois cents plongées à
son actif en mer ou lacs. Reçoit cette
récompense pour son implication sans faille
au sein du club. l

Très chers bénévoles
Ils sont membres du bureau, entraineurs ou éducateurs, et sans eux, les clubs ne
pourraient pas fonctionner. Hommage aux bénévoles :
Athlétic Club de Sassenage : Claire Dandurand et Sébastien Rattier,
Les Lionceaux de Sassenage (roller hockey) : Florent Murillon,
Sassenage Plongée : Alexandre Bernard,
USS Basket : Jean-Pierre Mariaux, 
USS Football : Olivier Perret et Fred Freitas,
Cyclos de Sassenage : Joseph Valenza, Claude et Jean Ballay, Philippe Pinchi, 
Jean-Paul Guilbault , Jean-Claude Tarricone et Éric Perez,
Amicale Boule de Sassenage : Martine Constantinides et José Afonso.
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RENCONTRE

benjamin d’une fratrie de trois
garçons, Benoît, 24 ans, vit à
Sassenage depuis le mois de mars

avec ses parents, Claire et Yves, qui
l’accompagnent et le soutiennent depuis
toujours dans son aventure sportive, et
actuellement dans sa préparation pour les
championnats 2017 de France(1) et du
Monde(2) en ski alpin sport adapté.
Une compétition pour laquelle Benoît travaille
son physique sans relâche soirs et week-ends,
tout en assurant son emploi de paysagiste à
l’Esat(3) Sainte-Agnès au Fontanil.
Un rythme de sportif de haut niveau que
connaît déjà la famille puisque Matthieu, le
cadet des Frécon, est hockeyeur professionnel.
Pas peu fiers de leur fils, Claire et Yves se
remémorent le chemin laborieux et semé
d’embûches de Benoît qui, différent de ses frères
et des autres enfants, est diagnostiqué autiste.

Parcours de vie, parcours de champion
Après une scolarité en institut médico-
éducatif, Benoît, qui a grandi au sein d’une
famille aimant pratiquer le sport — vous
l’aurez compris ! —, se révèle bon skieur.
A douze ans, il intègre alors l’association
sportive du CEA sport adapté. Il gravit

rapidement les différents niveaux, et ses
résultats lui permettent ainsi de participer,
dès 2011, aux championnats de France et
du Monde de ski alpin sport adapté qui se
déroulent cette année-là à Lans-en-Vercors.
C’est alors la rencontre de l’équipe du club
de ski de la commune et de ses jeunes
skieurs, et le début d’une belle grande
amitié sportive.
En effet, suite à ces championnats, le club
de ski alpin de Lans-en-Vercors décide
d’ouvrir une section sport adapté, accueillant
ainsi quatre jeunes sportifs dont Benoît.
Représentant l’équipe de France de ski alpin
sport adapté, et intégré au Pôle France ski,
le jeune homme mène depuis une vie bien

rythmée, et en sportif appliqué et impliqué,
il suit assidûment ses entraînements
physiques — salle de gym tous les soirs, et
stages mensuels avec le ski club de Lans-en-
Vercors — pour parvenir à son objectif : faire
briller son club et obtenir une médaille !
En mars, tous les regards se porteront sur
lui, en espérant sincèrement que le jeune
champion sassenageois verra son vœu exaucé,
et tous ses efforts ainsi récompensés… l

Benoît Frécon, champion
affûté !

Benoît Frécon, Sassenageois de 24 ans, s’élancera en mars prochain au départ de
deux championnats majeurs de ski alpin sport adapté.
Retour sur son parcours, dans cette dernière ligne droite avant ces grandes 
échéances…

(1) du 15 au 18 mars à Les Karellis (Savoie)
(2) du 26 mars au 1er avril à Gourette (Pyrénées)
(3) établissement de service d’aides par le travail
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

FOCUS
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FOCUS

Noël pour les seniors

Mois de Noël : la magie avant l’heure !
Décembre sonne l’heure des préparatifs de Noël. En attendant le grand jour, nombreuses étaient les
animations organisées pour toutes les générations afin de rythmer le mois de manière festive.

Immersion en mairie !  
Mardi 15 novembre, les élèves de la classe de CM2
de Madame Duport-Rosand (école Vercors) avaient

rendez-vous avec le maire pour une visite guidée de
l’hôtel de ville. Curieux et attentifs, les enfants ont

ainsi eu l’occasion d’avoir une vision globale du
fonctionnement d’une mairie, avec présentation des

différents services et autres questions-réponses ! 



Noël à la médiathèque

Distribution à domicile des colis de Noël aux seniors, 3/12

Repas de Noël des seniors, 7/12 au gymnase des Pies

Distribution des colis de Noël aux résidents
de l’éhpad Les Portes du Vercors, 9/12

Atelier déco de Noël pour les enfants, 7/12 

Spectacle de Noël pour les maternelles, 6/12 à l’école Vercors 

Spectacle de Noël, 14/12 
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

Une course populaire et solidaire  
La Corrida de Sassenage est une course intergénérationnelle
organisée chaque année par l’Atlhétic club sassenageois. Pour
cette 26ème édition courue dimanche 20 novembre, 1160
coureurs (900 adultes et 160 enfants) étaient au rendez-vous,
dont 12 duos blind-run. Un magnifique succès marqué par la
générosité du club qui reversera l’ensemble des bénéfices à des
associations de soutien aux personnes handicapées. Une belle
course pour un beau geste…

Spectacle de Noël de l’Espace Familles, 6/12 au Théâtre en Rond
Atelier des arts « Bûches de Noël », 14/12 à l’Espace Familles

Marché de Noël, 11/12 au parc Sasso Marconi

Concert de Noël des élèves du conservatoire de musique
Alfred Gaillard, 16/12 au Théâtre en Rond

Montée aux flambeaux jusqu’aux Côtes

Grand jeu de Noël, 17/12 au parc Sasso Marconi

Marché de Noël
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DOSSIER

i l y a un an tout juste, au 1er janvier 2016,
Grenoble-Alpes Métropole lançait « Métropole
apaisée », une initiative qui, en réduisant la vitesse

de circulation en ville, vise à offrir aux habitants du
territoire une meilleure qualité de vie et plus de
sécurité en tant qu’usagers de l’espace public. Voilà
comment la métropole grenobloise a donc été la
première agglomération française à faire de la
circulation à 30 km/h la règle prévalant sur les
traditionnels 50 km/h inscrits au code de la route
pour la circulation en ville.
Quarante-trois des quarante-neuf communes que
compte la communauté d’agglomération — dont
Sassenage — se sont ainsi ralliées à ce dispositif pour
une mise en œuvre progressive. Un engagement qui
n’implique d’ailleurs à Sassenage pas de grands
bouleversements dans les usages puisque la majorité
des voies secondaires, notamment aux abords des
écoles, avaient déjà été identifiées comme des
secteurs de vigilance où s’appliquait le principe de la
zone 30.

En tout cas, nouvelle signalétique au sol et radars
pédagogiques illustrent concrètement cette entrée
de Sassenage dans la Métropole apaisée, à mettre
en outre en perspective du dispositif Crit’Air, pour
lutter contre la pollution, mais aussi du futur bus à
haut niveau de service qui concourra aussi, à terme,
à un meilleur partage de l’espace public et à la
préservation du cadre de vie sur Sassenage. 
Bref, l’année débute sur les chapeaux de roues côté
déplacements ! l

Déplacements : levez le pied,
respirez, partagez…

Limiter la vitesse, un engagement qui n’implique à Sassenage pas de grands bouleversements

“
”

Meilleur partage
de l’espace public

et préservation
du cadre de vie
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DOSSIER

initié par le ministère de l’Ecologie, du Développement durable et
de l’Energie, et entré en vigueur le 1er novembre sur le territoire
des quarante-neuf communes de Grenoble-Alpes Métropole, le

dispositif Crit’Air restreint la circulation des véhicules les plus
polluants en cas de dégradation durable de la qualité de l’air.
Grenoble devient ainsi l’une des premières villes de France à rendre
obligatoires les certificats de qualité de l’air. Ainsi, en cas de pic de
pollution et selon son degré de persistance, certains véhicules (les
plus anciens et les plus polluants) sont interdits de circulation 
dans l’agglomération grenobloise. Et depuis le 1er janvier, les
automobilistes qui ne sont pas en règle sont verbalisables.
Concrètement, une zone de protection de l’air de 600 km2 a été
définie et concerne toutes les routes, voies rapides et autoroutes des
communes du territoire métropolitain. Pour les autoroutes, cette
obligation prend effet à partir de la barrière de péage de Voreppe sur

l’A48 (au nord), de la barrière de péage du Crozet/Vif sur l’A51 (au
sud), et à partir de la barrière de péage de Crolles sur l’A41 (à l’ouest).
L’A480 qui traverse Grenoble est également concernée.
Toute infraction aux règles en vigueur dans la zone de protection de
l’air est désormais punie d’une contravention de catégorie 2, soit 35 €.
Une zone à circulation restreinte devrait venir compléter ce maillage
dans le centre de Grenoble, impliquant alors, en cas d’infraction, des
contraventions plus lourdes (entre 68 et 375 € en cas de majoration),
mais à l’heure où nous imprimons, les contours de cette zone ne sont
pas connus. 
Les alertes pollution sont communiquées à la fois sur les panneaux
électroniques du réseau routier et dans les médias (presse, radio et
chaînes de TV locales) dès 15h la veille de la mise en place de la
mesure, comme ce fut d’ailleurs le cas lors du pic de pollution de mi-
décembre. l

    
 

A VOS CERTIFICATS…
Les certificats de qualité de l’air classent les véhicules en six catégories en fonction de leur motorisation et de la date
de leur mise en circulation. 
Si vous ne l’avez pas encore, il est urgent de vous procurer le vôtre sur www.certificat-air.gouv.fr.
Attention, tous les véhicules routiers sont concernés (voitures particulières, véhicules utilitaires, poids lourds, bus,
autocars, deux-roues motorisés), à l’exception des engins agricoles et de chantier.

Pic de pollution ?
Définition…

Dans le cadre de la
surveillance permanente

assurée par un vaste
réseau de stations de

mesure, on parle de pic de
pollution lorsque la

concentration d’au moins
un des quatre polluants

(dioxyde de soufre,
dioxyde d’azote, ozone,

particules fines) atteint un
seuil critique sur tout ou

partie du territoire. 
C’est dans ce cas qu’est

déclenché le dispositif
préfectoral d’alerte.

Agir ensemble contre la pollution
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Petit rappel de ce que prévoit le dispositif 

Telle était la question posée aux Sassenageois 
lors de la consultation lancée en juin 2015.
529 personnes avaient alors donné leur avis et
choisi le tramway (289 voix contre 221). 
Néanmoins, au regard du coût estimé du
prolongement de la ligne A — environ 60 millions
d’euros, du fort impact foncier et des
conséquentes perturbations de circulation à subir
sur les avenues de Romans et de Valence pendant
les deux années indicatives de travaux, c’est un
bus à haut niveau de service (BHNS) qui se profile
finalement ; lequel implique en effet des

aménagements, un coût (2,3 millions d’euros
estimés sur l’emprise existante) et une durée de
chantier moindres. Les travaux devraient ainsi
pouvoir débuter dès ce début d’année.
Le maire, Christian Coigné, avait conditionné
l’engagement de Sassenage au dispositif de
Métropole apaisée, à la création d’une voie de bus
réservée sur l’avenue de Romans et Valence,
attentif en effet à ce que la réduction de la vitesse
ne viennent pas aggraver davantage des
conditions de circulation déjà bien difficiles… l

Finalement, tramway ou bus?

“

”

L’urgence, 
c’est d’offrir 
de meilleures

conditions 
de circulation
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Et à Sassenage,
30 ou 50 km/h?
tout changement implique forcément un

temps d’adaptation, et le rappel des
nouvelles vitesses en vigueur est donc

privilégié à la verbalisation dans les premières
semaines suivant le déploiement de Métropole
apaisée sur le territoire communal. Il ne 
vous aura pas échappé que les services de
Grenoble-Alpes Métropole ont débuté le
marquage au sol visant à sensibiliser les
automobilistes à la vitesse autorisée sur les
voies qu’ils empruntent. Le principe ? Rappeler
la limitation à 30 km/h à chaque intersection
ou transition avec un axe à 50 km/h ; les 
axes où l’on peut circuler à 50km/h ayant
également été marqués progressivement.
Le plan de circulation établi sur le territoire
communal dans le cadre du projet Métropole apaisée (cartographie des limitations de
vitesses) a été réalisé par la Ville, puis soumis pour avis et validation à la Métropole, en
charge de la mise en œuvre de Métropole apaisée.
Globalement, restent ainsi à 50 km/h :
• l’avenue de Romans de l’entrée de ville sud au parc des Buissières à la place de l’Europe
• l’avenue de Valence de l’entrée de ville nord à l’ancienne route du Vercors en passant par
la portion de RD 531 située entre ces deux axes
• la rue de l’Argentière  du pont des Martyrs à Géant Casino à l’entrée de la
copropriété « La Saulée »
• les rues François Blumet et de la Maladière 
• la rue de Clémencière et une partie du chemin de la Rollandière
Les autres voies passent donc à 30 km/h (voir carte ci-contre).
Attention : une « zone de rencontre » (ensemble de voies où les piétons sont autorisés
à circuler sur la chaussée, même si des trottoirs sont présents) a été établie dans le Bourg.
La vitesse de circulation des autres usagers de la route est alors limitée à 20 km/h et les
piétons ont la priorité absolue. l
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RADARS
PÉDAGOGIQUES :
SENSIBILISER
POUR MIEUX
CIRCULER

    

    

    

      

       

       

      

    

  

 

  

  

   

     

      

les radars pédagogiques visent à informer les
conducteurs de la vitesse à laquelle ils circulent,
et leur installation s’inscrit donc dans une

démarche pédagogique, et non répressive. Il
s’agit de sensibiliser les automobilistes, d’être
dans une approche préventive et incitative [pour
lever le pied], ce qui explique d’ailleurs la
proximité de leur implantation notamment avec
des établissements scolaires ou les entrées de
ville, pour rappeler à chacun la nécessité
d’adapter sa vitesse et d’être attentif aux autres
usagers, pour un meilleur partage de l’espace
public.
Avec la Métropole apaisée, ce sont une
soixantaine de radars pédagogiques qui vont être
déployés sur le territoire de l’agglomération, dont
20 sur Grenoble, et installés prioritairement sur
les axes limités à 30 km/h. 
Pour Daniel D’Olivier Quintas, adjoint délégué à
la sécurité, à la jeunesse et à l'évènementiel, « les
objectifs d'implantation de radars pédagogiques
en milieu urbain sont multiples. Ils permettent
d’établir le lien entre la règlementation et le
comportement individuel, de faire respecter les
limitations de vitesse, et d’aider à combattre la
baisse de vigilance au volant. » 
L’installation de ces radars est une alternative, sur
le court terme, à des aménagements de voirie
visant à réduire la vitesse des usagers. Et d’après
les premiers retours d’expérience, il semblerait
que l’installation de radars pédagogiques incite
réellement les usagers de la route à lever le pied.
Enfin, sachez qu’un excès de vitesse constaté 
sur un radar pédagogique n'entraîne pas 
de verbalisation, contrairement aux radars
automatiques qui sont du ressort de l’Etat. 
En revanche, il n'est pas rare qu'un deuxième
radar, répressif cette fois-ci, soit installé quelques
mètres en aval du radar pédagogique pour
sanctionner les conducteurs qui n'auraient pas
compris le message bienveillant délivré par le
premier équipement… 
Ou quand tout est finalement une question de
sens civique…
A Sassenage, quatre radars pédagogiques vont
être installés prochainement :
- Avenue de Valence devant l’école Vercors (zone 30)
- Rue de l’Argentière (zone 50)
- Rue du Drac (zone 30)
- Chemins du Néron et du Paget (zone 30)

tRoiS QUEStioNS à... 
ChRiStiaN CoigNé, MaiRE

La Métropole apaisée devient
une réalité sur Sassenage, mais
quel impact sur les conditions
de circulation attendez-vous
concrètement de cette mise en
œuvre ?
J’espère une prise de
conscience des conducteurs sur
les dangers de la vitesse en
milieu urbain, même si,
malheureusement, je crains
que la banalisation des
marquages routiers d’une
même couleur pour des
vitesses différentes n’attire
plus l’œil des chauffards sous
peu de temps…

La consultation que vous avez
menée en 2015 faisait du
tramway une priorité pour les
Sassenageois qui se sont

exprimés. Pourtant, c'est un
bus à haut niveau de service
qui se profile finalement. Que
pouvez-vous nous en dire ? 
Le SMTC qui gère les
transports de l’agglomération
n’aurait visiblement plus les
moyens financiers d’investir
dans la réalisation d’une
nouvelle ligne de tramway, mis
à part le court prolongement
de la ligne sur Pont-de-Claix,
dont le maire est président de
la Métro…
C’est donc une ligne de bus
sur une voie dédiée que nous
devrions avoir sur Sassenage.
C’est déjà une amélioration du
service des transports, en
attendant…
Mais faudrait-t-il que le maire
de Sassenage devienne
président de la Métro pour que
les Sassenageois puissent
espérer un jour le
prolongement du tram ?

Les déplacements restent
indiscutablement un point noir
à Sassenage, et la voie urbaine
des Iles — plus communément

appelée voie de
contournement — laissait
penser qu'elle pourrait être une
réponse pour désengorger les
voiries communales. 
Ce projet est-il au point mort ?
Cette voie verra-t-elle
seulement le jour ?
Les rues et les trottoirs ont été
transférés à Grenoble-Alpes
Métropole qui a maintenant,
de par la loi, la pleine
compétence sur les voiries. Je
crains que le projet de
contournement de Sassenage,
indispensable pour notre ville,
n’ait plus la même importance
pour les élus des 48 autres
communes de la Métropole.
Avec les voiries, nous avons
également transféré les
personnels affectés aux routes,
mais aussi les financements
induits. Aussi, nous
rappellerons régulièrement aux
élus de la Métropole que cet
argent, issu des contribuables
sassenageois, doit être utilisé
aussi pour l’entretien de nos
routes et l’amélioration de la
circulation sur Sassenage. l
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Limitation à 90 km/h (existante)

Limitation à 70 km/h (existante)

Limitations à 30 km/h (existantes)

Limitations à 30 km/h (existantes, voies privées)

Limitations à 30 km/h (à instaurer, voies publiques)

Limitations à 30 km/h (à instaurer, voies privées)

Voies privées, non concernées par le dispositif

Panneaux d’entrée / sortie d’agglomeration

Zone de rencontre

Radars pédagogiques

Sens de détection

Ordre de priorité

Limitation à 50 km/h

Limitation à 70 km/h (à instaurer)

Limitations à 60 et 40 km/h (existantes)

A 50 km/h, 35 % des piétons heurtés
par un véhicule motorisé décèdent.
A 30 km/h, ils ne sont plus que 5 %.

REPÈRES
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VILLE À VIVRE

chaque année, le maire, Christian Coigné, organise une
cérémonie d’accueil réservée aux nouveaux Sassenageois, un
rituel cher à l’édile qui voit là une occasion privilégiée de

rencontrer ses administrés.
Aussi, samedi 19 novembre, une cinquantaine de personnes avaient
honoré cette invitation.
« Je me réjouis à l’avance de ce rendez-vous avec les nouveaux
Sassenageois qui est vraiment un moment de rencontres et de
partage. Ils ont fait un choix de vie en s’installant à Sassenage, et
ont ainsi déjà un point commun avec moi puisqu’ils aiment cette
commune ! C’est pour moi un réel plaisir de programmer cette
rencontre car je pourrais parler des heures sur les atouts qui font
de Sassenage une ville si attachante ! » confie le maire.

Effectivement, après la projection d’un court-métrage retraçant
l’histoire de Sassenage, le maire a poursuivi par un tour d’horizon
sur la ville, ses services et équipements, sa richesse patrimoniale,
ainsi que les enjeux et autres projets d’avenir pour Sassenage. 
« C’est important d’impliquer les Sassenageois dans la vie de leur
commune pour qu’ils soient ainsi des acteurs et des ambassadeurs.
C’est d’ailleurs dans ce sens que nous avons mis en place les
conseils des citoyens et les visites de quartier », ajoute le maire.
Les nouveaux Sassenageois ont ensuite été conviés à une visite
privée du château de Sassenage, fleuron du patrimoine local,
clôturée par un apéritif propice à échanger et mettre ainsi un bien
agréable point final à cet après-midi. l

Nouveaux arrivants,
bienvenue !

ChaQUE aNNéE,
ENVIRON 
130 NOUVEAUX
FOYERS 
S’iNStaLLENt 
à SaSSENagE
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VILLE À VIVRE

Echos de nouveaux Sassenageois

JEANNE-MARIE,
SASSENAGEOISE 
DEPUIS SEPTEMBRE 2016
Ancienne Echirolloise, Jeanne-Marie venait
souvent rendre visite à sa sœur qui habite à
Sassenage, une ville qu’elle apprécie de par
son côté nature. Aussi, elle n’a pas hésité
une seconde à déménager lorsqu’elle a eu 
l’opportunité d’un logement à Sassenage. 
« J’habite rue du Moucherotte, au 14ème

étage. Je m’extasie chaque jour en regardant
la vue magnifique de mon balcon ! Je suis
ravie et heureuse ! » l

CHRISTINE ET VINCENT, 
SASSENAGEOIS DEPUIS
MARS 2016
Christine et Vincent ont vraiment fait un
choix de vie en quittant Grenoble pour 
Sassenage : « Nous connaissions Sassenage
car c’est une ville où nous aimons venir 
nous promener, nous mettre au vert, et j’ai
également exposé il y a quelques années à
l’occasion de l’Automne des peintres », 
raconte Christine. l

MANON ET JIMMY, 
SASSENAGEOIS DEPUIS MAI 2016
Manon et Jimmy, vingt-trois ans, ont quitté leur foyer familial (Seyssinet pour elle, et Saint-
Martin-d’Hères pour lui) pour vivre ensemble. Attachés tous les deux à Sassenage où ils ont
construit de nombreux souvenirs d’enfance (Manon a vécu à Sassenage et Jimmy a de la
famille), c’était leur choix commun de s’installer ici, et nulle part ailleurs ! « C’est un retour
aux sources », confie Manon. l
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C’est l’heure du grand inventaire !

cette année, le traditionnel recensement
de la population aura lieu du 19 janvier
au 25 février inclus, et ce sont 394 

logements sassenageois qui seront sondés
par l’Insee (Institut national de la statistique
et des études économiques).
Quatre agents municipaux (Cathy Chaudet,
Catherine Perdrix, Bénédicte Fievet et Rémy
Gallo) ont été retenus pour effectuer cette
mission. Dans un souci de flexibilité et pour
mieux s’adapter à vos disponibilités, ils 
passeront chez vous principalement le soir et
le samedi pour vous soumettre un formulaire
qu’ils vous laisseront remplir tranquillement.
Ils fixeront ensuite un rendez-vous avec vous
pour le récupérer une fois qu’il aura été 
dûment complété.
Les agents recenseurs peuvent vous aider à
remplir ces formulaires et répondre à toutes
vos questions avant que vous ne rendiez
votre exemplaire, alors n’hésitez pas à les 
solliciter !
Pour rappel, le recensement est obligatoire.
Toutes les données recueillies demeurent
confidentielles, les agents recenseurs étant
soumis au secret professionnel.
Nous vous remercions par avance de réserver
le meilleur accueil à Cathy, Catherine, 
Bénédicte et Rémy ! l

Si vous êtes plutôt connecté(e), vous pouvez choisir d’être recensé(e) en ligne !
Pratique et rapide, le recensement peut s’effectuer via le site www.le-recensement-et-moi.fr,

rubrique « recensement en ligne ».
Demandez des infos à l’agent recenseur qui se présentera chez vous, il vous remettra les

identifiants qui vous permettront de répondre au questionnaire en ligne !

VILLE À VIVRE

Recensement au 1er janvier 2016
12 011 Sassenageois
- Population municipale : 11 705
- Population comptée à part * : 306

* La population comptée à part comprend certaines personnes
dont la résidence habituelle (au sens du décret) est dans une
autre commune, mais qui ont conservé une résidence sur le 
territoire de la commune (source Insee.fr)

Pour des démarches
simples comme bonjour !
en 2013, le gouvernement lançait un « Choc de simplification »

visant à simplifier les procédures administratives et à les rendre
plus rapides et efficaces, que ce soit pour les particuliers

comme pour les entreprises.  
Ce sont ainsi près de sept cents mesures qui ont été annoncées,
pour certaines déjà appliquées, et pour d’autres, en cours de mise
en œuvre.
Parmi cette multitude de mesures, la possibilité pour un usager qui
souhaiterait demander un passeport, d’enregistrer sa demande 
en ligne. Une fois remplie, cette pré-demande (document Cerfa
12100*02) est envoyée directement à la mairie de la ville concernée.

Cela permet notamment de réduire la durée du rendez-vous ; le
demandeur devant juste apporter ses pièces justificatives et une
photo d’identité à la mairie de son lieu de résidence pour compléter
son dossier.
Les cartes nationales d’identité seront par ailleurs prochainement
biométriques, à l’instar des passeports. Des modifications
concernant les autorisations de sortie du territoire entreront
prochainement en vigueur.
Sassenage en pages ne manquera pas de vous tenir informé(e) dès
que ces mesures seront mises en place à Sassenage.
Pour plus d’infos : www.simplification.modernisation.gouv.fr. l

Déchèterie : un jour en moins 
Fin novembre, Grenoble-Alpes Métropole informait la Ville de la fermeture de la déchèterie les vendredis, signifiant ainsi le retour aux horaires
d’ouverture suivants : mercredi de 9h à 12h et de 14h30 à 18h, et samedi de 8h30 à 18h30. l
iNfoS : www.LaMEtRo.fR.
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vous avez un groupe de rock ou de
musiques actuelles, et vous avez un 
« set » d’au moins 40 minutes ? 

Venez vivre l’expérience grisante de vous
produire sur une vraie scène en participant
à la 3ème édition du festival « Rock in Sass »
2017, organisée par l’association éponyme,
samedi 27 mai au gymnase des Pies. 
Vous avez jusqu’au 29 janvier pour vous
inscrire, n’attendez plus ! l

Tous en scène !

MISS ISÈRE 2017: C'EST
PARTI POUR LA BILLETTERIE!
La billetterie est ouverte depuis le 19 décembre pour
l'élection de Miss isère 2017, programmée samedi 11
mars à la halle des sports Jeannie Longo.

iNfoS : CoMitE.MiSSiSERE@gMaiL.CoM oU 06 86 80 21 91.

PARTAGER

Samedi 14 janvier au gymnase des Pies, le
club de twirling bâton de Sassenage « Les
Mélusines » organise une grande soirée
mêlant danse et musique. Au programme,
vous assisterez, dès 19h, à une

démonstration de twirling, suivie, à 20h30,
du concert « Goldman en famille » de La Cie
Vocale.
Réservez vite vos places pour cette soirée
qui s’annonce « bonne bonne bonne » !

iNfoS : ENtRéE 10 € (5 € poUR LES MoiNS
DE 10 aNS). BUVEttE Et SNaCk SUR pLaCE.
pERMaNENCES LES LUNDiS DE 18h à 20h,
Et MERCREDiS DE 16h30 à 18h aU gyMNaSE
DES piES. CoNtaCt : 06 63 23 65 21.

LES MÉLUSINES ET GOLDMAN RÉUNIS !

vendredi 13 janvier, Kévin Micoud(1),
spécialiste dans l’art de la magie et du

close up-mentaliste, vous donne rendez-vous
à 20h30 au Théâtre en Rond pour une soirée

unique, alliant mémoire, psychologie et
illusion aux frontières du paranormal…
L’intégralité de la recette de son spectacle
sera reversée à Ligue contre le cancer.

EXPÉRIMENTAL !
(1) lire, dans Sassenage en pages n°221 – décembre
2016, l’article « Kévin Micoud, l’as de cœur du
mentalisme », page 10. 
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Haro sur une hasardeuse battue

en vertu d’un arrêté préfectoral du 3 novembre, une battue
devait se tenir sur le territoire de Sassenage d'ici le 15 décembre,
pour procéder à la régulation de la population de sangliers 

causant en effet régulièrement d'importants dégâts dans le secteur des
Côtes. Jusque là, rien d’anormal par rapport à la procédure habituelle…
A ceci près que le lieutenant de louveterie chargé de cette opération
devait, conformément à cet arrêté, fixer la date de cette intervention
et en assurer l’information préalable auprès des autorités. Sauf que
personne n’a été officiellement avisé, et que la battue a eu lieu…
Au-delà de ce défaut d'information, le choix de la date s’est révélé
hasardeux puisqu’elle s’est déroulée le 20 novembre alors que la
traditionnelle Corrida de Sassenage se courait dans le secteur, avec
pas moins de 900 participants…
D’autres faits méritant des explications n’ont pas manqué d’être
relayés auprès du maire, Christian Coigné, qui, à son tour, s’en est

bien évidemment fait l’écho auprès du préfet, « pour que la sécurité
qu’imposent de telles opérations soit dûment assurée pour tous, et
que l’ensemble des règles soient tout autant rappelées et
respectées. Et de poursuivre : « Les habitants des Côtes m'ont
signifié leur colère, que je partage pleinement, quant à la légèreté
entourant cette battue, et j’insiste sur le caractère inacceptable des
circonstances dans lesquelles elle a eu lieu. »
C’est d’autant plus fâcheux que son bilan — un voire deux
sanglier(s) abattu(s) — n'est [en plus] pas à la hauteur de ce qu'une
régulation implique habituellement en termes d'efficacité…
Que toute la lumière soit faite sur les dysfonctionnements relevés
pour éviter qu’un tel événement se reproduise, tel est le vœu
formulé par le maire auprès du préfet, « pour ne pas avoir à revivre
ou faire revivre un tel épisode de stress aux Sassenageois, et que
leur tranquillité et leur sécurité soient tout simplement garanties ». l
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Les chantiers jeunes sont proposés exclusivement aux Sassenageois 
âgés de 16 et 17 ans, pour une durée d’une semaine par personne.

Nom :………………………………………   Prénom : ……………………………………………..….................................

Date et lieu de naissance : ……………………………………………………………………………...................................

Adresse : ……………………………………………………………………………………………….....................................

38360 Sassenage

Téléphone : …………………………...       Portable : ……………………… Courriel : …………..........…………….........

Niveau scolaire : ………..……………. 

Etablissement : …………………………….………......................………….

Pointure : …....  

Vous devez OBLIGATOIREMENT choisir (au risque de ne pas être retenu) trois périodes par ordre de préférence 
en entourant le chiffre correspondant.

Joindre au dossier un justificatif de domicile et une photocopie de la carte d’identité.

Attention, tout dossier incomplet ne sera pas pris en compte. 

PÂQUES

1 2 3 - Semaine du mardi 18 au vendredi 21 avril 1 2 3 - Semaine du lundi 24 au jeudi 27 avril 

ETE

1 2 3 - Semaine du lundi 3 au jeudi 6 juillet 1 2 3 - Semaine du lundi 10 au jeudi 13 juillet

1 2 3 - Semaine du lundi 17 au jeudi 20 juillet 1 2 3 - Semaine du 24 juillet au jeudi 27 juillet

DOSSIER À RETOURNER AVANT LE 26 FÉVRIER : 
MAIRIE DE SASSENAGE - SERVICE JEUNESSE/CHANTIERS JEUNES - PLACE DE LA LIBÉRATION - 38360 SASSENAGE.  

Chantiers jeunes 2017 :
à vos inscriptions !
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VILLE À VIVRE

mardi 15 novembre, une concertation
préalable était lancée, et ce jusqu’au
15 décembre. L’occasion pour le

maire d’inviter le promoteur et l’architecte à
venir présenter le 16 novembre aux habitants
intéressés le projet immobilier prévu entre
le 15 et le 19 de l’avenue de la Falaise.

L’historique du terrain
Avant toute chose, le maire explique que
cela fait déjà cinq ans que GLD souhaite
déménager, notamment parce que
l’emplacement n’est plus adapté. En effet, le
va-et-vient des camions gêne de plus en plus
les riverains qui vont jusqu’à déposer des
plaintes contre les nuisances engendrées.
Malgré les efforts de l’entreprise de
logistique, l’urbanisation des alentours ne
joue pas en sa faveur. L’exploitant est donc
prêt à partir mais a du mal à trouver le
terrain qui répondra à ses besoins.
Cette question finalement résolue — nouveau
site trouvé sur Villard-Bonnot —, l’ouverture
à  l’urbanisation du tènement est validée
afin d’accueillir de l’habitat, priorité
sassenageoise s’il en est, et ce suite à
diverses études et échanges avec les services
de l’Etat. 
L’urbanisation peut être étudiée et la
concertation préalable permet ainsi au
promoteur et à l’architecte de présenter le
projet dans les grandes lignes, tout en
donnant la possibilité à ceux qui le
souhaitent d’apporter des éléments
pouvant être pris en compte avant le dépôt
du permis de construire qui ne sera signé
que dans un second temps.

Le projet
Au regard des dispositions du PLU en
vigueur, ce ne sont pas moins de 600
logements qui pourraient être construits sur
les 5,5 hectares de terrain. Toutefois, afin de

préserver la qualité du cadre de vie, seuls
400 verront le jour, permettant ainsi de faire
la part belle aux espaces verts. 
Désormais compétente en la matière,
Grenoble-Alpes Métropole souhaitait voir la
réalisation de 40 % de logements sociaux.
Après négociations, ce sont finalement 30 %
qui seront réservés au locatif aidé pour
garantir les meilleures conditions de réussite
à ce projet de mixité sociale.
Les travaux s’étaleront sur cinq années,
comprenant dans un premier temps la
démolition et la dépollution du site, puis la
construction du bâti, soit environ 100
logements par an. Les formes d’habitats
seront mixtes, allant de R + 2 à R + 6.
Certains Sassenageois présents s’inquiètent
de la hauteur des immeubles. Or, dans un souci
d’intégration harmonieuse, les bâtiments les
plus bas, donc les plus visibles, seront côté rue.
Les plus élevés monteront quant à eux à rez
de chaussée + 5 étages + 1 étage en retrait
(attique) ou rez de chaussée + 4 étages + 
2 attiques, et seront positionnés à proximité
de la falaise, en résonnance à celle-ci. Un
garage souterrain est prévu par logement,
ainsi que des parkings autour.
Le plan de composition privilégie un espace
central avec un axe traversant réservé aux
cycles et piétons. La circulation automobile
se fait quant à elle autour du tènement.
Un riverain émet des doutes quant à la
capacité des voiries alentours à accueillir
l’obligatoire augmentation de trafic que
génèreront ces nouvelles habitations. Pour
l’accès à l’avenue de la Falaise, cela ne
devrait pas poser de problème, d’autant que
les cars Faure souhaitent eux aussi
déménager, notamment pour s’agrandir.
Pour ce qui est du chemin du Vinay, le maire
attend de Grenoble-Alpes Métropole,
compétente tant sur l’urbanisme que sur 
les voiries, qu’elle tienne compte de la

configuration des accès à l’opération où cela
semble moins évident.
Il précise enfin que le carrefour Falaise/Vinay
sera prochainement aménagé.
Les débats prennent fin sur le rappel du
calendrier : un an environ pour la phase
administrative soit la concertation, la
procédure de modification du PLU, le dépôt
de permis et la purge des recours, et début
de la première tranche des travaux prévu en
2018. l

Le projet immobilier de la Falaise
en route !
Ce mercredi 16 novembre,
un peu plus d’une vingtaine de 
Sassenageois s’est déplacée 
en mairie pour prendre 
connaissance du projet de
renouvellement urbain du site
GLD (Grenoble Logistique
Distribution), prévu avenue de
la Falaise.
Explications…

REPÈRES
55 978 m2 de surface totale
du tènement
400 logements environ
30 % de logements sociaux

EN BREF
Un parti pris d’aménagement qui permet
un projet qualitatif offrant notamment :
- une qualité des usages et de
fonctionnalité des espaces libres sur
lesquels s’ouvrent les logements
(création d’un parc central, et d’un mail
piétons-cycles, maintien des espaces de
pleine terre pour répondre à la gestion
des eaux pluviales) ;
- une mixité des formes d’habitat qui
favorise une image urbaine et une
architecture diversifiée ;
- un épannelage — étagement progressif
des hauteurs — varié et progressif en
résonnance avec les espaces naturels
(falaise), et qui permet un dégagement
des vues proches et lointaines.
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Si lors de la réunion du 9 mai dernier, une seule Sassenageoise
s’était déplacée, on peut dire que la mobilisation était cette fois
bien plus importante, avec dix membres présents ce jeudi 
24 novembre.
Le principal sujet abordé était les déplacements et les 
comportements des automobilistes, avec l’évocation de la 
vitesse souvent jugée excessive, de la récente mise en place des 
nouvelles règles de circulation avec la Métropole apaisée, de la
proposition de pose de radars sur chaque feu tricolore pour 
obliger les conducteurs à s’arrêter et de contrôles aléatoires,
mais aussi de la nécessaire remise en état des parties basses de
bon nombre de feux.
Présent ce soir-là, Jean-Pierre Serraillier, adjoint délégué à 
l’urbanisme est interrogé sur le devenir du projet Bee-o-top, 
actuellement arrêté à cause du PGRI (plan de gestion des 
risques d’inondations). Il est également interpelé sur un projet 
immobilier comprenant de nouveaux appartements sociaux
dans le Bourg, jugés trop nombreux.

Secteur Centre

Lundi 28 novembre, les membres du secteur Sud évoquent eux
aussi la Métropole apaisée, et signalent un marquage au sol
situé rue de l’Argentière qui ne correspond pas à la signalétique 
verticale, ainsi que des camions de livraison de Géant stationnant
sur les trottoirs ou au milieu de la route en attendant de livrer
la grande surface.
Par ailleurs, dans le cadre de la campagne de point à temps, 
plusieurs rues sont encore couvertes de graviers même après le
balayage, ce qui représente un réel danger de glissades pour les
véhicules, et un problème de haie débordante est également 
soulevé.
Enfin, un Sassenageois s’enquiert du service à contacter en cas
de véhicule détérioré par un trou de chaussée. Un autre demande
la marche à suivre pour signaler un chien dangereux, et certains
souhaitent avoir connaissance du planning réactualisé de 
déploiement de la fibre optique.

Secteur Sud

Mardi 22 novembre, les membres du secteur Haut échangent
quant à eux sur la lutte contre les chenilles processionnaires et
la possibilité de mettre en place des nichoirs a mésanges. 
Certains évoquent ensuite l’absence de sanitaires dans l’église
Notre-Dame des Vignes et demandent s’il est possible d’utiliser
les sanitaires du chantier de l’école attenante lors des concerts.
Sont également abordés la sécurisation de l’arrêt « Dent du 
Loup » du 5100. 
Certains demandent une présence accrue de la police municipale
en période estivale pour dissuader des contrevenants de faire
des feux sauvages. Par ailleurs, plusieurs arbres morts devraient
être coupés dans le parc situé rue des Chênes, de même que le
cerisier planté à l’ancienne école des Côtes. Enfin, les dates des
conseils des citoyens ne semblent pas suffisamment relayées sur
les supports de communication communaux, et plusieurs feux
tricolores devraient être mieux entretenus. La réunion se termine
par une discussion autour de la battue de sangliers qui a eu lieu
le 20 novembre(1).

Secteur Haut
Mercredi 16 novembre, le secteur Nord se réunissait autour de
la nouvelle élue en charge du secteur, Marie-Laure Félici. 
L’occasion pour elle de se présenter mais aussi de rentrer dans
le vif des sujets !
Sont donc évoqués les transports en commun et notamment 
la ligne 20 dont le terminus « le Château » gagnerait à être 
prolongé jusqu’aux Engenières, la fibre optique et certains 
habitants qui n’obtiennent pas de l’opérateur historique 
les réponses à leurs questions, le stationnement gênant 
d’automobilistes qui empêche le vidage de certains conteneurs
à ordures, les mesures à prendre contre les nuisibles — chenilles
processionnaires, pyrale du buis, moustique-tigre —, ou encore
la passerelle du Routoir qui pourrait être rénovée, ou encore un
passage piétons situé sur l’avenue de Valence peint en jaune qui
devrait soit être effacé, soit tracé en blanc afin de sécuriser la
traversée.
Jérôme Boetti, l’adjoint en charge de la démocratie participative,
aborde enfin différents sujets parmi lesquels les problèmes liés
à la récente campagne de point à temps, les horaires de la 
déchetterie, ainsi que le déneigement.

Secteur Nord

Conseils des citoyens :
ça va mieux en le disant !

(1) lire l’article « Haro sur une hasardeuse battue », page 16

Les prochaines
visites de quartier

Samedi 4 février, à 11h : les terrasses de
Sornin, rue des terrasses (secteur haut)

Samedi 11 mars, à 11h : Rue françois gérin,
devant le tER (secteur Centre)

Samedi 1er avril, à 11h : La Rollandière,
30 avenue de Valence (secteur Nord)
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Neuf magiciens avaient joué la carte solidaire en
répondant gracieusement à l’appel d’Espoir Sassenage
pour présenter un spectacle de magie époustouflant
dans un Théâtre en Rond plein à craquer le 25
novembre. Un grand merci donc à Bernard Gil, Maurice
Bouchayer, Philippe, Olivier Daryl, Tommy Wood, Izidor,
Jean-Philippe Loupi et Kévin Micoud, qui, emmenés par
le maître de cérémonie Luc Parson, ont proposé un
spectacle de qualité et fait preuve d’une grande
générosité.

Un vide-grenier et un loto
étaient organisés samedi 
3 décembre au gymnase
des Pies.
Si la bonne humeur était de
mise lors du vide-grenier,
l’émotion a largement 
pris le dessus lors du loto 
avec l’intervention de
Sacha, jeune myopathe de 
13 ans, qui a impressionné
l’assistance avec un discours
improvisé mais teinté de
maturité, de pudeur, de
partage et de respect.
Un vibrant hommage 
a aussi été rendu à 
Karine Cantalloube, jeune
Sassenageoise décédée
en juillet après un long
combat contre la maladie(2). 
Karine participait toujours
avec enthousiasme au
Téléthon, et sa bonne
humeur manque à tous
les bénévoles.

Quelques courageux avaient bravé le
froid en ce samedi 3 décembre pour
participer à la course solidaire et
d’obstacles portée par la Ville et
Aroo38. L’Athlétic club de Sassenage,
invité surprise de cette
manifestation, a organisé une course
à destination des enfants qui ont
tous été récompensés. L’intégralité
de la recette a été reversée au
Téléthon.

L’éhpad Les portes du Vercors a également joué la carte
de la solidarité en lançant le record de distance en
ergocycle dans ses locaux, vendredi 2 décembre. Le but
était de pédaler au profit du Téléthon moyennant une
participation minimale d’un euro. 
84 km ont été parcourus, et 167 euros ont été récoltés.
A noter que les résidents de l’éhpad ont reçu un soutien
de poids : l’attaquant du GF38, Maxime Spano s’est 
gentiment prêté au jeu. Bravo à tous ! l

Téléthon : tous solidaires !

(1) établissement d’hébergement pour personnes âgées
dépendantes

(2) Karine était atteinte de neurofibromatose, une
maladie orpheline

Léo Morand, Sassenageois de 11 ans atteint
du syndrome CHARGE a participé avec fierté
à la grande parade des maladies rares
organisée à Paris dans le cadre du Téléthon.
Il a ainsi parcouru,  pour la troisième fois en
quatre ans (NDLR : parade annulée en 2015
suite aux attentats), 6,4 km en compagnie
de 2 000 autres personnes. Et comme les
années précédentes, Léo est revenu ravi : 
« Tout s’est très bien passé ! J’ai pu (re)voir
des amis que je ne vois qu’à cette occasion.
Et puis, on se sent moins seul dans le
combat contre la maladie en participant à
cette marche… ».
Sassenage en pages l’avait rencontré 
à plusieurs reprises, ainsi que sa maman
Nathalie Morand, présidente de l’association
CHARGE – Enfant soleil. La rédaction avait
alors été épatée par le courage de cette
famille, toujours souriante et combattive
malgré les épreuves. l

Plusieurs initiatives locales portées notamment par Espoir Sassenage, la Ville ou l’éhpad(1)

Les portes du Vercors ont contribué à faire de ce trentième Téléthon un véritable succès ! 
Retour en images sur ce rendez-vous empreint de solidarité et d’émotions…

(1) lire, dans Sassenage en pages n°157 – février 2011,
l’article « L’enfant soleil malgré la maladie ! », page 3,
et dans Sassenage en pages n°180 – mars 2013, l’article
« La vie comme un combat », page 3 

Un grand MERCI !
6 625,36 euros, c’est la somme récoltée à
Sassenage au profit de l’AMF-Téléthon (résultat non
définitif).
Près de 10 000 euros ont également été collectés
au niveau national grâce à l’initiative de douze
pizzaïolos français dont Dominique Zucaro, Il
Pizz’Aro, stationné parking Jean Prévost(1), qui
consistait à vendre des calendriers les mettant en
scène.
(1) lire, dans Sassenage en pages n°221 – décembre
2016, l’article « Le calendrier des pizzaïolos ! », page 18
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Théâtre en Rond

Sur scène ni basse, ni cuivre, ni piano. Les Frères Brothers n’utilisent, en effet, qu’un
seul instrument : leurs voix. A capella donc, ils enchaînent compositions personnelles
et parfois quelques standards de la chanson française. Et la performance est
indéniable ! Enfants naturels de Coluche et de Desproges, nourris aux Frères Jacques,
les quatre fous chantants, ont de qui tenir. Le cocktail se révèle détonnant : maîtrise
des voix, des harmonies, des rythmes, de l’écriture, le tout au service d’un humour
présent à chaque représentation, laissant à la fois les spectateurs conquis, ravis et
heureux de leurs rencontres avec ces quatre comédiens/chanteurs aux talents
confirmés. Ils apportent avec eux leur imaginaire déjanté, leur bonne humeur
contagieuse et leurs personnages hauts en couleur.

Ce que dit la presse :
« L’amateur de chansons qui n’a jamais vu au moins une fois en live un spectacle des Frères
Brothers a raté sa vie… Que d’énergie et de complicité avec le public… Une mise en scène drôle
et parfaitement orchestrée, des voix en harmonie qui mettent en valeur une jolie écriture
humoristique, un véritable spectacle de qualité à ne manquer sous aucun prétexte ! ». Le Parisien,
octobre 2014

Internet : www.freresbrothers.net

Durée : 1h20 – à partir de 7 ans

Avec Bertrand Antigny, Frédéric Charles, Jean-Christophe Charnay, Vincent Charnay

Quatre découvertes en début de soirée. Remise des prix des jurys (public, pro, média).

Plein tarif : 17 € • Réduit : 14 € • Jeune (-12 ans) : 12 €

Catégorie d’abonnement : Séduction

«Matin, midi et soir»
Les Frères Brothers
Dans le cadre du festival «Aux rires etc ! »

VENDREDI
27 jaNVIER

à 20h30

6, rue François Gerin 38360 Sassenage
info@theatre-en-rond.fr

www.theatre-en-rond.fr
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En 2016, nous avons traité dans cette rubrique différents sujets sensibles pour
notre commune. Aussi au début de cette nouvelle année, nous formulons les
vœux suivants :
- nous aimons Sassenage, nous voudrions davantage nous investir dans la vie
de notre cité. Malgré les refus réitérés, nous demandons à être pleinement
associés aux projets avec la mise en place de commissions municipales pour
mieux servir notre population.
- nous sommes favorables à la réalisation de logements pour répondre aux
besoins, mais dans le même temps, ces constructions ne doivent pas
introduire de nouvelles nuisances. Nous souhaitons une plus grande écoute
des riverains et une anticipation des problématiques.
- en juin 2015, le maire organisait une consultation citoyenne sur les
transports à Sassenage. Depuis, aucune nouvelle. 2017 doit être l'année de
l’amélioration de l'offre de transports en commun sur Sassenage avec un bus
en site propre.
- en 2017 aura probablement lieu le procès en appel concernant les emprunts
toxiques. Nous espérons une issue positive afin que les contribuables
sassenageois n'aient plus à subir les conséquences des erreurs passées.
- le mois dernier, une 7ème démission, celle de Dominique Izzo, a eu lieu au
sein de la majorité. Il est impératif que la majorité se ressaisisse afin de
défendre davantage les intérêts sassenageois et l'image de notre commune.

Et bien sûr, nous vous souhaitons à toutes et à tous une année 2017 pleine
de bonheur partagé.

Dans le monde d’aujourd’hui, si on n’avance pas, on recule. Chaque année,
nous devons faire face à de nouveaux enjeux, donc autant de défis.
L’un de ces enjeux, et non des moindres, est déterminant : moderniser le
service public à Sassenage.
2017 verra donc l’apparition de la GRC, la Gestion de la Relation Citoyen.
Cet outil, ergonomique et  interactif, permettra une gestion numérique du
traitement des demandes des citoyens adressées aux élus ou aux services de
la mairie.
En automatisant un certain nombre de procédures, cette nouvelle approche
transversale met le citoyen au cœur du système d’information de la
commune et le rapproche encore plus de ses élus.
La rapidité et la qualité du service rendu aux Sassenageois seront largement
renforcées, tout en baissant les coûts de fonctionnement.
Cela prouve qu’à Sassenage, nous réduisons nos dépenses en élevant le
niveau de prestation.
En parallèle, un nouveau site internet plus convivial sera mis en ligne. 
Il détaillera l’actualité de la commune, valorisera le dynamisme des acteurs
économiques et associatifs et répondra plus efficacement aux Sassenageois
en intégrant la GRC.
Vous le savez, nous avons à coeur d’être toujours plus proche de nos
administrés. En souscrivant aux nouveaux usages que sont les outils de
communication modernes, Sassenage entre à fond dans l’ère numérique,
pour vous et à votre service.
Nous souhaitons à chacune et chacun d’entre vous une excellente année 2017.

ExpRESSioN LiBRE DE L’oppoSitioN i
gRoUpE agiR poUR SaSSENagE

L’aMBitioN DE La MaJoRité i 
gRoUpE D’iNtéRêt CoMMUNaL

Jérôme Merle, Nathalie Brites, Séverin Batfroi, Christine Durand, Jérôme
Boetti Di Castano, Amédée Matraire, Sylvie Genin-Lomier, Mohamed
Benharouga, Marie-Frédérique Di Raffaele, Assunta Rosin-Bedin, 
Jean-Pierre Serraillier, Brigitte Gallo, Jérôme Giachino, Jeannine Antoine,
Daniel D’Olivier Quintas, Gaëlle Burel, Jean-Pierre Ravetto, Francette
Gierczak, Michel Vendra, Marie-Laure Felici, Adrien Psila, David Buisson,
Amandine Aimone-Chenevay, Céline Mosca, Jean-Philippe Veau.Yannick Belle, Véronique Ferrazzi, Michel Barrionuevo, Florence Parvy, 

Pierre-Manuel Chauvet, Béatrice Hémard.

QUEStioN D’aCtUaLité i paR LE MaiRE ChRiStiaN CoigNé

TRIBUNES

àtous les habitants de notre belle ville de
Sassenage, je souhaite une bonne et
heureuse année.

En ces moments de fête, j’ai une pensée pour
tous les Sassenageois, femmes, hommes,
enfants, aisés et moins riches, ceux qui ont un
emploi, un logement décent et ceux qui n’en
ont pas ou plus, les gens en pleine forme et
ceux à mobilité réduite, les malades et ceux
en bonne santé, les joyeux et les grincheux…
Bref, à tous et toutes, bonne année.
C’est en effet la tradition de nous fêter
mutuellement de bons vœux de bonheur et
de santé au seuil de chaque nouvelle année.
C’est une merveilleuse coutume qui fait partie
de notre culture et de notre origine, à la
recherche continuelle du bonheur. Et pour
assurer notre devenir, c’est effectivement
essentiel de nous appuyer sur notre passé, sur
nos valeurs, sur notre histoire.
Mais notre avenir dépend aussi de nos choix
de vie. Le bonheur peut être tout simple.
Parfois, il suffit de vouloir se le créer. En tous
les cas, nous devons garder la possibilité de

choisir notre vie et notre bien-être. On pense
souvent que nos choix nous sont propres,
alors que nous restons conditionnés par la
pensée des autres (les amis, les collègues, la
société, les médias…).
Choisir, c’est aussi souffrir un peu, car c’est
souvent notre inconscient qui s’en charge.
Pourtant nous sommes des humains nés
libres, et pour le rester, nous devons assumer
nos choix dans le respect des règles et des
autres. Notre vie n’est qu’une suite de choix
qui suscite en nous la hantise de nous
tromper. De tous temps, les choix ont été
douloureux ou heureux. Or nous restons
l’auteur de notre vie.
Pour connaître le bonheur, il nous faut
connaître nos limites, renoncer au choix idéal,
accepter que l’on ne peut pas prévoir le
risque, ouvrir notre interrogation à la société
et à la vie que l’on veut vivre pour nous et
notre famille. C’est pourquoi je vous invite en
2017 à être moteur de vos choix.
Quant à notre ville, nos choix sont de plus 
en plus contraints par ceux de la Métropole

et des technocrates parisiens. Et il faut faire
avec, même si nous devons rester vigilants.
Soyons acteurs, soyons moteurs. Plutôt que
de subir, nous devons, ensemble, être force
de projets et d’actions. Nous vivons
collectivement dans une ville agréable et
dynamique. Alors, mettons toutes nos forces
dans la conservation de notre patrimoine et
de notre qualité de vie.
Sassenage doit rester notre choix de vie. l

Mes meilleurs vœux à tous

Bonne et heureuse année 2017  2017 : Sassenage à fond dans
le numérique !
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NUMÉROS UTILES

• Assistantes sociales : 04 57 42 50 00

• Médiathèque : 04 76 85 95 55

• Multi-accueil petite enfance : 04 76 53 83 36

• RAM : 04 76 53 32 90

• Espace jeunesse : 04 76 26 45 84

• Piscine municipale : 04 76 27 49 83

• Conservatoire de musique : 04 76 26 63 24

• Centre associatif Saint-Exupéry : 
04 76 26 50 99

• Pôle emploi : 39 49 ou www.pole-emploi.fr

• Maison intercommunale pour l’emploi :
04 76 53 34 10

Mairie
1, place de la Libération
BP 31- 38360 Sassenage 
Tél. : 04 76 27 48 63 - Fax : 04 76 53 52 17
Mél : mairie@sassenage.fr
Site internet : www.sassenage.fr
• Ouverte du lundi au jeudi de 8 h 30 
à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le vendredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h. 

• ETAT CIVIL : fermé le jeudi matin et le 
samedi matin. Ouvert du lundi au mercredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le jeudi
de 14 h à 17 h 30, et le vendredi en continu
de 8 h 30 à 17 h.

• Pôle Famille Enfance Education
1 avenue de Valence

• CCAS
1 avenue de Valence

• Espace jeunesse
1 avenue de Valence
Mél : pij@sassenage.fr

Centre technique municipal
4, rue Pierre de Coubertin
Fax : 04 76 26 85 65

• Services techniques
Ouvert du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et
de 14 h à 17 h 30, le vendredi de 8 h 30 à 12 h
et de 14 h à 17 h. 

• Urbanisme
Fermé le mercredi après-midi.

Le maire en direct
Mél : ccoigne@sassenage.fr
Secrétariat du maire, 04 76 27 85 33
Secrétariat des élus, 04 76 27 48 63

Groupe «Agir pour Sassenage»
28 rue du Guâ, 04 76 27 37 04

Police Municipale
Place de la Libération
Secrétariat ouvert du lundi au vendredi 
de 8 h à 12 h.
Tél. : 04 76 53 01 11 ou 06 08 99 08 88

Pour joindre l’ensemble des services 
municipaux, un seul numéro : 

04 76 27 48 63

PERMANENCES PRATIQUES
• Avocat, chaque 3e mercredi du mois 
de 9 h 30 à 11 h 30 en mairie sur rendez-vous.
Tél. : 04 76 27 48 63

• Conciliateur de justice, une fois par
mois, horaire et jour à confirmer, en mairie
sur rendez-vous.
Tél. : 04 76 27 48 63

• Horaires déchetterie
Mercredi de 9 h à 12 h
et de 14 h 30 à 18 h 
Samedi de 8h30 à 18h30.
Tél. : 0 800 500 027

iNfoS i pratiques

BULLETIN POUR UNE PETITE ANNONCE
Pour voir votre petite annonce publiée, vous devez habiter Sassenage et être un particulier. Joindre un justificatif
de domicile à l’annonce (loyer, avis d’imposition, quittance EDF, France Telecom...). Annonce : 100 caractères
maximum, espaces compris.
A défaut de ne pas respecter l’un de ces critères, l’annonce ne sera pas prise en compte. 

Ecrire en lettres majuscules (une lettre par case) et rédiger lisiblement le numéro de téléphone. Retourner le texte (coupon ou papier libre) avant le
10 du mois précédant la parution, à Service Communication - Rubrique Petites annonces - Hôtel de ville - 1 place de la Libération - 38360 Sassenage.

• Mission locale : 04 76 53 34 10

• Garde d’enfants - Dépann’Familles : 
04 76 46 87 27

• Réservation ligne Flexo 50 : 04 38 70 38 70

• Urgence animaux 24h/24 : 06 61 84 09 93

• Ordures ménagères, service collecte
du groupement Nord Ouest :

04 76 12 29 35

• SPL Eaux de Grenoble Alpes : 
04 76 86 20 70
www.eauxdegrenoblealpes.fr

• Théâtre en Rond, service culturel : 
04 76 27 85 30

• Guichet unique : 
04 76 26 90 90

Un seul numéro de téléphone pour joindre 
l’ensemble des services de la Ville :

04 76 27 48 63

• Homme exp cherche travaux de maçonnerie, mur, dalle
piller, clôture, cesu accepté, 06 98 77 28 86
• Vds jantes alliage scenic DTI avec pneus 20% usure + écrous
antivol, 150€ les 4, 04 76 26 01 12
• Femme cherche heures de ménage ou repassage en
journée, organisée et sérieuse, 06 09 47 51 67

pEtitES
annonces

NUMÉROS D’URGENCE
• Urgences médicales 24h/24 

et Centre anti-poisons : composer le 15

• SOS Médecins : 04 38 70 17 01

• Pharmacies de garde : 3915

• Gendarmerie : 04 76 27 42 17

• Pompiers : composer le 18

• Régie dauphinoise d’assainissement : 
04 76 98 24 27

• Dépannage électricité 24h/24 : 
09 72 67 50 38

• Gaz dépannage : 04 76 49 50 51

• Eclairage public, feux tricolores, 
illuminations (pannes et accidents) : 
0 800 39 18 48
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Régie publicitaire : PUBLI Z - 8, rue de Mayencin - 38400 Saint Martin d’Hères - 04 76 44 63 76

Donnons
aux CHIFFRES

tous leurs SENS
Création d’entreprises

Accompagnement d’entreprises

12, rue des Pies - 38360 SASSENAGE
Tél. 04 76 27 80 50 - Fax 04 76 53 50 60
hugon@francis-hugon.com - www.francis-hugon.com
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Le maire, Christian Coigné,

le conseil municipal et les agents de la Ville et du CCAS

vous convient à la traditionnelle cérémonie des vœux

aux Sassenageois

vendredi 20 janvier à 19h au gymnase des Pies.

Une rencontre qui sera aussi l 'occasion de découvrir

les candidates au titre de Miss Isère 2017*, et d'apprécier

le tableau de danse proposé par Corps et Graphie !

* Election prévue à la halle des sports Jeannie Longo samedi 11 mars

SEP-222-JANV-2017_Mise en page 1  19/12/16  17:02  Page24


